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Chapitre 1 : La concertation dans le 

cadre de l’élaboration du Règlement 

Local de Publicité intercommunal 

(RLPi)  

 
Les articles du Code de l’urbanisme applicables à la concertation dans le cadre des 

procédures d’élaboration et de révision du RLP(i) sont identiques à ceux du PLU : 

-Art L. 581-14-1 Code de l’environnement : « Le règlement local de 

publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures 

d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme définies 

au titre V du livre Ier du code de l'urbanisme ».  

-Art L.103-2 Code de l’urbanisme : « Font l’objet d’une concertation 

associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées … l’élaboration ou la 

révision du plan local d’urbanisme ». 

-Art L.103-3 Code de l’urbanisme : « Les objectifs poursuivis et les 

modalités de concertation sont précisés : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document 

d’urbanisme ou l’opération sont à l’initiative de l’Etat. 

2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres 

cas ».  

-Art L.103-4 Code de l’urbanisme : « Les modalités de la concertation 

permettent pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard 

de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives 

ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui 

sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente ». 

-Art L.103-6 Code de l’urbanisme : « A l’issue de la concertation, l’autorité 

mentionnée à l’article L.103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l’objet d’une 

enquête publique réalisée conformément au chapitre 3 du livre 1er du Code de 

l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête ». 
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Chapitre 2 : La concertation dans le 

cadre de l’élaboration du Règlement 

Local de Publicité intercommunal 

(RLPi) de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de 

Fontainebleau 
 

Dans le cadre de l’élaboration du RLPi de la Communauté d’agglomération du Pays 

de Fontainebleau, la concertation a été organisée conformément aux modalités 

définies par la délibération du Conseil Communautaire datée du 14 décembre 

2017.  

Extrait de la délibération du Pays de Fontainebleau en date du 14 

décembre 2017  

« L’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal est soumise à une 

obligation de concertation associant les habitants, les associations locales et les 

autres personnes concernées selon les prescriptions de l’article L.103-2 du code 

de l’urbanisme. De plus, en vertu de l’article L.581-14-1 du code de 

l’environnement, pourront être recueillis les avis de toute personne, de tout 

organisme ou association compétents en matière de paysage, de publicité, 

d’enseignes et de pré-enseignes, d’environnement, d’architecture, d’urbanisme, 

d’aménagement du territoire, d’habitat et de déplacements. 

Les objectifs de la concertation sont de permettre à tout un chacun, tout le long 

de la procédure d’élaboration du document du Règlement Local de Publicité 

Intercommunal et ce jusqu’à l’arrêt du projet par le conseil communautaire : 

 d’avoir accès à l’information, 

 d’alimenter la réflexion et l’enrichir ; 

 de formuler des observations et des propositions ; 

 de s’approprier le projet. 

Il est proposé qu’à minima les modalités de concertation soient les suivantes : 

 Mise à disposition du public d’un registre au siège de la communauté de 

communes du pays de Fontainebleau et dans chaque commune en vue de 

recueillir les observations du public pendant toute la durée de l’élaboration 

du projet et mise à disposition du dossier d’élaboration du Règlement Local 

de Publicité Intercommunal (documents qui pourront évoluer au fur et à 

mesure de l’avancement des études); 
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 Information des habitants et des professionnels par la publication d’avis sur 

le site internet de la communauté d’agglomération du pays de Fontainebleau 

et les sites des communes permettant ainsi au public de prendre 

connaissance des grandes étapes de la procédure ; 

 Parution d’articles dans les journaux municipaux et le journal de 

l’intercommunalité;  

 Organisation d’au moins une réunion publique afin de présenter le projet et 

d’échanger avec le public;  

 Organisation d’au moins une réunion avec les associations et les acteurs 

économiques.  

La communauté de communes du pays de Fontainebleau se réserve la possibilité 

de mettre en place toute autre forme de concertation si cela s’avère nécessaire. » 

 

Les principales modalités de concertation et de communication qui ont été mises 

en place:  

Phase 1 « diagnostic et orientations » 

 Un article de lancement du RLPi et un panneau introductif sur le déroulé 

de la procédure 

 Une concertation numérique : questionnaire mis en ligne sur le site du 

Pays de Fontainebleau de début novembre 2018 à fin février 2019 

 Deux ateliers acteurs « économiques et locaux »  

 Une réunion publique « diagnostic / orientations » 

 un article et un panneau sur les principaux constats du diagnostic, 

secteurs à enjeux et grandes orientations retenues 

 

Phase 2 « zonage et règlement » 

 Un atelier « acteurs économiques et locaux »  

 Une réunion publique « traduction règlementaire et définition du zonage» 

 Un article et un panneau présentant les zones de publicité et principes du 

règlement  

 

Phase finale 

 1 plaquette pédagogique sera réalisée en fin de procédure pour faciliter la 

lecture du RLPi au plus grand nombre 

 

Phase continue  

 1 onglet dédié au RLPi sur le site internet de la CAPF relayé sur les sites 

des communes 

Pour rappel, la CAPF est composée de 26 communes : 

 Arbonne-la-Forêt 

 Achères-la-Forêt 

 Barbizon 
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 Bois-le-Roi 

 Boissy-aux-Cailles 

 Cély 

 Chailly-en-Bière 

 Chartrettes 

 Fleury-en-Bière 

 Héricy 

 La Chapelle-la-Reine 

 Le Vaudoué 

 Noisy-sur-École 

 Perthes 

 Saint-Germain-sur-École 

 Saint-Martin-en-Bière 

 Saint-Sauveur-sur-École 

 Samoreau 

 Tousson 

 Ury 

 Vulaines-sur-Seine 

 Avon 

 Bourron-Marlotte 

 Fontainebleau 

 Recloses 

 Samois-sur-Seine 

L’ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Fontainebleau (CAPF) ont déployé ces différents outils sur leur territoire respectif, 

avec plus ou moins de succès. 
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A) Les outils de communication et d’information  
 

De nombreuses actions de communication et d’information ont été mises en place 

autour de la démarche de concertation afin d’aviser et de favoriser son 
appropriation par les habitants : 

 

 3 panneaux d’information ont été affichés dans les 26 

communes et sont visibles sur le site internet de la 

collectivité : www.pays-fontainebleau.fr 
 

Depuis le début de la procédure, les panneaux d’information sont installés 
à l’accueil de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, 

ainsi que sur la vitrine de sa porte d’entrée. Chaque panneau a été transmis 
, au fur et à mesure de leur élaboration, aux 26 communes en format A3 

pour affichage dans leur accueil et/ou sur les panneaux extérieurs des 
mairies. 
 

 

 
Vitrine de la CAPF 

 
Une exposition des panneaux en grand format s’est tenue lors du salon de 

l’emploi et des métiers le 4 avril 2019, salon organisé par la CAPF accueillant 
plus de 1000 visiteurs. 
 

  

http://www.pays-fontainebleau.fr/
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 Des articles 
 

Les articles publiés dans la presse locale ont pour objectif de renseigner les 

habitants, de leur donner les outils pour comprendre et suivre la démarche 
étape par étape.  

Dans le cadre de cette concertation, 6 articles ont été publiés : 

 3 dans la presse locale : 

 - L’éclaireur du Gâtinais du 24 novembre 2018 

 - La République du 11 décembre 2018 

 - La République du 20 mai 2019 

 3 dans le bulletin d’informations du Pays de Fontainebleau: 

- Le journal n°4 de novembre-décembre 2018 

 - Le journal n°5 de janvier-mars 2019 

 - Le journal n°6 de mai-août 2019 

Il a été suggéré aux communes de diffuser 2 articles dans leur bulletin 

municipal. Certaines d’entre elles n’ont pas toujours pu y répondre soit par 

manque de publication (1 journal/an) ; soit parce qu’elles ne diffusent pas 

de bulletin à leurs habitants. 

 

 Des pages dédiées sur les sites internet de la CAPF et de 
certaines communes 
 

Une page dédiée au RLPi a été créée, dès juillet 2018, sur le site de la CAPF 
https://www.pays-fontainebleau.fr/urbanisme/le-reglement-local-de-

publicite-intercommunal/ pour permettre à tous (habitants, commerçants, 
associations, etc.) de consulter : 

  

https://www.pays-fontainebleau.fr/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal/
https://www.pays-fontainebleau.fr/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal/
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 Les délibérations sur la prescription du RLPi et sur le débat sur les 
orientations du RLPi 

 Les documents de travail des comités techniques, des réunions des 

Personnes Publiques Associées, des ateliers et des réunions 

publiques ainsi que les résultats du questionnaire en ligne 

 Les articles et les documents de synthèse 

Des relais d’informations sont également présents sur le site de chacune des 

communes. Quelques communes ont néanmoins créé des pages dédiées : 

 Arbonne-la-Forêt : http://arbonnelaforet.fr/vie-municipale/rlpi/ 
 Bois-le-Roi : https://www.ville-boisleroi.fr/decouvrir-bois-le-

roi/decouvrir-la-commune/decouvrir-le-pays-de-
fontainebleau/elaboration-du 

 Boissy-aux-Cailles : https://www.boissyauxcailles.fr/urbanisme/ 
 Cély en Bière : https://cely.fr/2018/10/19/reglement-local-de-

publicite-intercommunal-rlpi/ 

 Chartrettes : https://www.mairie-chartrettes.fr/reglement-local-
de-publicite-intercommunal/ 

 Fleury-en-Bière : 
http://www.fleuryenbiere.fr/fr/actualite/185494/reglement-local-
publicite-locale-intercommunal-pays-fontainebleau 

 Héricy : https://www.hericy.fr/elaboration-du-premier-reglement-
local-de-publicite-intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/  

 Le Vaudoué : http://www.levaudoue.fr/pages/infos-
pratiques/environnement-les-encombrants-dechets-verts-tri-
selectif/reglement-local-de-publicite.html 

 Perthes-en-Gâtinais : http://www.perthes-en-
gatinais.fr/elaboration-du-premier-reglement-local-de-publicite-

intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/ 
 Saint-Sauveur-sur-École : 

http://saintsauveursurecole.fr/concertation-publique-et-
communication-aupres-des-habitants-sur-le-RLPi-
et.html?recherche=RLPi 

 Samoreau : https://www.samoreau.fr/articles/reglement-locale-de-
publicite-intercommunal  

 Ury : http://www.ury.fr/reglement-local-de-publicite-
intercommunal/ 

 Vulaines-sur-Seine : https://www.vulaines-sur-seine.fr/web/cadre-

de-vie/regles-durbanisme/r-l-p-i/ 
 Avon : 

http://www.avon77.com/spip.php?article4514&var_recherche=R%
C3%A8glement%20local%20de%20publicit%C3%A9%20intercom
munal 

 Bourron-Marlotte :http://bourronmarlotte.fr/vie-
municipale/intercommunalite/elaboration-premier-reglement-local-

de-publicite-intercommunal-pays-de-fontainebleau/ 
 Recloses :https://www.recloses.fr/index.php/vie-

pratique/urbanisme/146-le-r%C3%A8glement-local-de-

publicit%C3%A9-intercommunal 
  

http://arbonnelaforet.fr/vie-municipale/rlpi/
https://www.ville-boisleroi.fr/decouvrir-bois-le-roi/decouvrir-la-commune/decouvrir-le-pays-de-fontainebleau/elaboration-du
https://www.ville-boisleroi.fr/decouvrir-bois-le-roi/decouvrir-la-commune/decouvrir-le-pays-de-fontainebleau/elaboration-du
https://www.ville-boisleroi.fr/decouvrir-bois-le-roi/decouvrir-la-commune/decouvrir-le-pays-de-fontainebleau/elaboration-du
https://www.boissyauxcailles.fr/urbanisme/
https://cely.fr/2018/10/19/reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi/
https://cely.fr/2018/10/19/reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi/
https://www.mairie-chartrettes.fr/reglement-local-de-publicite-intercommunal/
https://www.mairie-chartrettes.fr/reglement-local-de-publicite-intercommunal/
http://www.fleuryenbiere.fr/fr/actualite/185494/reglement-local-publicite-locale-intercommunal-pays-fontainebleau
http://www.fleuryenbiere.fr/fr/actualite/185494/reglement-local-publicite-locale-intercommunal-pays-fontainebleau
https://www.hericy.fr/elaboration-du-premier-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/
https://www.hericy.fr/elaboration-du-premier-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/
http://www.levaudoue.fr/pages/infos-pratiques/environnement-les-encombrants-dechets-verts-tri-selectif/reglement-local-de-publicite.html
http://www.levaudoue.fr/pages/infos-pratiques/environnement-les-encombrants-dechets-verts-tri-selectif/reglement-local-de-publicite.html
http://www.levaudoue.fr/pages/infos-pratiques/environnement-les-encombrants-dechets-verts-tri-selectif/reglement-local-de-publicite.html
http://www.perthes-en-gatinais.fr/elaboration-du-premier-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/
http://www.perthes-en-gatinais.fr/elaboration-du-premier-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/
http://www.perthes-en-gatinais.fr/elaboration-du-premier-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-pays-de-fontainebleau/
http://saintsauveursurecole.fr/concertation-publique-et-communication-aupres-des-habitants-sur-le-RLPi-et.html?recherche=RLPi
http://saintsauveursurecole.fr/concertation-publique-et-communication-aupres-des-habitants-sur-le-RLPi-et.html?recherche=RLPi
http://saintsauveursurecole.fr/concertation-publique-et-communication-aupres-des-habitants-sur-le-RLPi-et.html?recherche=RLPi
https://www.samoreau.fr/articles/reglement-locale-de-publicite-intercommunal
https://www.samoreau.fr/articles/reglement-locale-de-publicite-intercommunal
http://www.ury.fr/reglement-local-de-publicite-intercommunal/
http://www.ury.fr/reglement-local-de-publicite-intercommunal/
https://www.vulaines-sur-seine.fr/web/cadre-de-vie/regles-durbanisme/r-l-p-i/
https://www.vulaines-sur-seine.fr/web/cadre-de-vie/regles-durbanisme/r-l-p-i/
http://www.avon77.com/spip.php?article4514&var_recherche=R%C3%A8glement%20local%20de%20publicit%C3%A9%20intercommunal
http://www.avon77.com/spip.php?article4514&var_recherche=R%C3%A8glement%20local%20de%20publicit%C3%A9%20intercommunal
http://www.avon77.com/spip.php?article4514&var_recherche=R%C3%A8glement%20local%20de%20publicit%C3%A9%20intercommunal
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 Samois-sur-Seine :http://www.samois-sur 
seine.fr/rubrique.php?id=153  

 

Le service communication de la CAPF a également créé des flux d’actualité 
à chaque évènement particulier. 

 

 Information sur les réseaux sociaux via la création d’un 
évènement Facebook pour la réunion publique du 20 mai 2019 

et une annonce sur Twitter 
 

Un évènement Facebook a été crée pour la réunion publique du 20 mai, 

réunion de présentation du règlement et du zonage qui marque la fin de la 

réflexion collective sur le RLPi (avant l’enquête publique). L’usage du réseau 

social Facebook permet de mobiliser des jeunes commerçants ou 

entrepreneurs notamment, peu sensibles aux moyens de mobilisation 

classique (flyer, affichage municipal, etc.). 

 

 

 

 Informations diffusées sur la radio Oxygène pour les réunions 

du 1er avril et du 20 mai 2019 
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 Affiches et flyers 
 

Ces outils permettent de relayer l’information sur les supports plus 
classiques, plus accessibles aux actifs, aux commerçants aux familles et aux 

personnes âgées. 

 

Des affiches informant des ateliers économiques et des réunions publiques 
ont été diffusées : 

 au siège de la CAPF : 

o  dès le 26 septembre jusqu’au 28 décembre pour les 3 réunions 
du 30 novembre 2018, du 4 décembre 2018 et du 11 décembre 

2018,  
o dès le 11 mars 2019 jusqu’au 24 mai 2019 pour les 2 autres 

réunions : le 1er avril et le 20 mai 2019, 
 au siège des mairies des communes membres, sur les panneaux 

d’information municipale ainsi que sur les supports numériques 

(lorsque c’était possible). 
 

L’affiche annonçant la réunion publique du 20 mai 2019 a aussi été exposée 

durant le salon de l’emploi et des métiers du 4 avril. 

 

Les flyers ont été distribués auprès des acteurs économiques (notamment 
les commerçants) par les communes (souvent en porte à porte, comme par 

exemple Avon et Chartrettes) ou en les informant en direct (majorité des 
communes rurales de la CAPF). Le Pays de Fontainebleau a aussi profité du 
flyer du salon de l’emploi diffusé à grande ampleur pour communiquer sur 

la réunion publique du 20 mai 2019. 

 

 Affichages en continu aux portes du siège de l’agglomération 
depuis la prescription du RLPi de tous les éléments concernant 

l’avancement de ce dossier. 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau et les 

communes informaient de manière continue les citoyens par le biais: 

 d’affichages règlementaires de la délibération de prescription prise 
par la CAPF le 14 décembre 2017 pendant plus de 3 mois ainsi que 

par les communes pendant plus d’un mois sur les panneaux 
d’information de leur bâtiment principal. La majorité des communes 
ont également pris une délibération annonçant le lancement du RLPI 

qu’elles ont aussi affichée durant plus d’un mois (18 communes) ou 
en ont simplement informé leur conseil. 

 
 ’affichage de la délibération concernant le débat sur les orientations 

et les objectifs du projet en date du 21 février 2019 : pendant plus 

de 3 mois au siège de la CAPF. Chaque commue a également été 
invité à débattre. Elles ont majoritairement débattu (22 communes) 

et retranscrit ce débat sous forme de délibération et pour quelques-
unes sous simple compte-rendu.  
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 Affichage dans les abris voyageurs de Fontainebleau-Avon 
pendant une période de quinze jours avant la réunion publique du 20 mai 
2019 
 

 Un courrier dédié aux commerçants a été envoyé pour le 1er 

atelier « acteurs économiques et locaux » notamment dans 
les communes de Arbonne, Barbizon, Bourron-Marlotte, Cély-en-Bière, 

Chailly-en-Bière, Héricy, La Chapelle-la-Reine, Samois-sur-Seine, 
Samoreau ou Ury). Certaines communes ont informé l’ensemble des 

représentants des associations des commerçants (Bois-Le-Roi, 
Fontainebleau) 
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B) Les outils de concertation  

 Mise en place d’un registre de concertation dans les 26 

communes et au siège de la CAPF 

Des registres de concertation ont été mis à disposition afin de recueillir les 

différentes remarques et idées du grand public sur la démarche 

d’élaboration du RLPi. Ces registres permettent aussi de recueillir leurs 

suggestions d’amélioration dans l’affichage de la publicité dans le pays de 

fontainebleau pour préserver la qualité du cadre de vie. ces registres étaient 

mis à disposition du public au siège de l’agglomération dès le 21 juin 2018 

et dans les 26 mairies des communes membres à partir de la fin du mois de 

juin et le début du mois de juillet 2018. l’élaboration du RLPi étant une 

procédure très spécifique, peu de personnes ont émis des suggestions dans 

les registres.  

 Mise en place d’un questionnaire en ligne  

Afin de proposer une concertation numérique, un questionnaire a été mis 

en ligne sur le site internet du Pays de Fontainebleau et relayé par les 

communes à partir de début novembre 2018 à février 2019 ; afin d’évaluer 

la perception des habitants sur la publicité extérieure et les enseignes sur 

le territoire. 

Exemples de réponses au questionnaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mise en place d’une adresse mail 

Une adresse mail (accueil@pays-fontainebleau.fr) a été mise à disposition 

des habitants sur le site de la CAPF afin qu’ils puissent écrire, poser des 

questions, faire des suggestions ou déposer des requêtes ou des 

remarques sur le projet. Cette adresse mail a été relayée également dans 

les communes notamment via leur site internet et les affiches. 

  

Comment percevez-vous les affichages 

publicitaires sur le territoire ? 
Trouvez-vous que les activités sont 

suffisamment signalées ? 
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Il est important de signaler que : 

 les habitants pouvaient participer, transmettre leurs observations par voie 

postale à l’attention de :  

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération  
du Pays de Fontainebleau, 

44, rue du château 
73000 Fontainebleau 

 

 La CAPF a répondu favorablement à la demande de l’association Paysage de 
France datant du 5 janvier 2019 qui souhaitait être associée à l’élaboration 

du RLPi. La CAPF a communiqué tous les éléments disponibles du dossier en 
cours ainsi que les dates des réunions et des ateliers (acteurs économiques, 
grand public, personnes publiques associées). 

 
 Un courrier de la société de JC Decaux en date du 11 avril 2019 demandant 

notamment à veiller à ce que le RLPi ne limite pas la mise en œuvre de 
nouveaux dispositifs dont les panneaux numériques. Or les élus souhaitent 

pour l’instant aller vers une sobriété énergétique du territoire. Ils seront 
prêts à ré-adapter le document dans un second temps (via une procédure 
de modification ou révision) si les nouveaux dispositifs sont pertinents pour 

le territoire. Quant à l’observation liée au Site Patrimonial Remarquable 
prévu sur les parties urbanisées de Fontainebleau et d’Avon , il n’est pas 

possible d’envisager d’attendre la fin de son élaboration pour approuver le 
RLPi. Ce sont 2 procédures longues à mettre en œuvre. Le RLPi évoluera si 
nécessaire après approbation du SPR (à noter que Bourron-Marlotte est déjà 

en SPR et Barbizon élabore le sien (Ex-AVAP).  
 

 Une contribution a été faite via la plateforme dédiée au Plan Climat-Air-
Energie Territorial (PCAET) du Pays de Fontainebleau en cours d’élaboration 
datant du 26 mars 2019. Le contributeur souhaitait de la cohérence entre 

les 2 outils (PCAET & RLPi), proposition d’interdire les panneaux publicitaires 
lumineux et de recyclage des objets (éviter la surconsommation) 

 

 3 ateliers des acteurs économiques animés selon un format 

quiz et 1 atelier organisé à l’initiative d’une commune 

Durant cette démarche, 3 ateliers de concertation ont été organisés dans 

différentes communes avec l’ambition de rencontrer, d’échanger avec le 

plus grand nombre d’acteurs économiques (premiers concernés par le futur 

RLPi) et ainsi couvrir une partie conséquente du Pays de Fontainebleau : 
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 Le premier atelier des acteurs économiques (commerçants, 

enseignistes, entrepreneurs, hôteliers, artisans, agriculteurs…) des 

24 communes rurales et péri-urbaines du Pays de Fontainebleau a 

eu lieu le vendredi 30 novembre 2018 à Samois-sur-Seine. 

 Le second atelier des acteurs économiques spécifique au pôle urbain 

Fontainebleau/Avon a eu lieu le mardi 4 décembre 2018 à Avon.  
 

Ces ateliers ont permis de présenter la démarche d’élaboration du RLPi, les 

résultats du diagnostic, mais surtout d’interroger les acteurs sur leurs perceptions 

de l’affichage publicitaire sur leur territoire, leurs besoins et les difficultés 

rencontrées pour promouvoir son activité. Ils avaient aussi pour objectif de faciliter 

les échanges et la co-construction du RLPi avec les acteurs économiques 

 Le dernier atelier des acteurs économiques des 26 communes du 

Pays de Fontainebleau a eu lieu le lundi 1er avril 2019. Ce dernier 

atelier a permis de présenter le règlement du RLPi en cours 

d’élaboration, et de présenter aux participants chaque zone. Les 

commerçants, entrepreneurs, producteurs, hébergeurs, afficheurs, 

etc. présents ont pu réagir, annoter et faire part de leurs remarques.  

 

 

Les associations ont quant à elles été invitées à participer aux 2 réunions dédiées 

aux personnes publiques associées et consultées.  
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Il est important de noter qu’un 4ème atelier a été organisé sur la commune de La 

Chapelle à l’initiative de l’équipe municipale sur la phase diagnostic et orientations 

du RLPi le jeudi 20 décembre 2018 à 18h00. La ville avait invitée par mail 

l’ensemble des artisans commerçants, industriels et professions libérales de la 

commune. Seuls 4 d’entre eux ont répondu présents. 

 2 réunions publiques 

Afin d’informer le grand public sur la démarche, sa temporalité et les résultats, 

deux réunions publiques ont été organisées : 

 La première réunion publique a eu lieu avec l’ensemble des habitants 

des 26 communes le mardi 11 décembre 2018 au cinéma 

Paradis de Fontainebleau et avait pour but de présenter la 

démarche d’élaboration du Règlement Local de Publicité 

intercommunal, de restituer le diagnostic territorial et ses enjeux, 

mais également de faire réagir les participants.  

 La seconde et dernière réunion publique avec l’ensemble des 

habitants des 26 communes a eu lieu le lundi 20 mai 2019 avait 

pour but de présenter aux participants le règlement et le zonage du 

RLPi en cours d’élaboration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fréquentation des instances de concertation 
 

Durant cette présente période de concertation, les acteurs économiques ont été 
concernés et ont participé à ces différentes instances de participation. 

On compte environ 73 participants au total avec les élus (parfois des élus 

communaux qui n’ont pas participé aux COTECH et COPIL dédiés à l’élaboration 

du RLPi) et environ 50 personnes différentes présentes durant 

ces différents ateliers et réunions. 
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2 participations au registre de concertation (Bois-le-Roi et Avon) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

18 

participants au 

questionnaire 

en ligne 

Évènement Facebook 

pour la réunion 

publique du 20 mai : 

557 personnes 

touchées et 129 vues 

de l’évènement 
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A) Thématiques abordées 

PERTINENCE INTERCOMMUNALE ET RÈGLEMENTATION 
NATIONALE 
Extrait de la réunion publique du 11 décembre 2018 

 Quelle obligation à faire un règlement à l’échelle de l’agglomération et 

pas de chaque commune ? 

D’une part, en 2020 l’ensemble des règlements locaux vont devenir caducs et la 

réglementation nationale s’appliquera s’ils ne sont pas révisés, et d’autre part la 

compétence est devenue intercommunale depuis la création de la CAPF à la suite 

de l’entrée en vigueur de la loi NOTRe en 2017. 

Extrait de l’atelier acteurs du 1er avril 2019 

 Est-ce que certaines règles correspondent à la règlementation 

nationale ou est-ce qu’elles sont un peu plus strictes ? 

Le groupement affirme que chaque règle définie est plus stricte que la 

règlementation nationale, sinon c’est inutile.  

 Mais si la règlementation nationale est suffisante ?  

Le groupement précise qu’il est important de rappeler que si l’on ne fait pas de 

RLP, la publicité va être interdite partout sur le territoire.  

 Ne peut-on pas faire un RLP calé sur la règlementation nationale ? 

Le groupement précise qu’il faudrait faire un règlement simplement pour introduire 

la publicité à ce moment-là. Ce choix d’être plus stricte s’explique aussi par le 

contexte patrimonial dans lequel se trouve le territoire. Le but n’est pas de 

fragiliser le commerce, mais de le valoriser par son aspect extérieur.  

 

MISE EN CONFORMITÉ 
Extrait de la réunion publique du 11 décembre 2018 

 Le sujet de mise en conformité des enseignes avec l’architecture des 

bâtiments me préoccupe. Y aura-t-il des critères objectifs pour juger de 

la qualité des enseignes ? Pouvez-vous préciser le délai pour la mise en 

conformité des enseignes existantes ? 

Après l’entrée en vigueur du RLPi, les commerçants ont 6 ans pour mettre leurs 

enseignes existantes en conformité. Les nouvelles enseignes devront être 

immédiatement conformes au RLPi. Le RLPi permettra d’établir des critères 

objectifs pour déterminer la dimension, le format et autres typologies des 

enseignes sur le territoire de la CAPF. 

 Un habitant a souhaité revenir sur des précisions concernant la 

présentation.  

« Par rapport au respect de l’architecture il y a des exemples interdits 

et autorisés, je voudrais savoir quelles sont les règles précises ? De 
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plus, sur la notion de doublon de message, un seul mot commun est-il 

défini comme doublon ? Est-ce qu’il n’y aurait pas une obligation pour 

les maires d’écrire leur propre règlement pour éviter les conflits et 

éclaircir certaines règles ? »  

Le groupement revient sur les précisions concernant les alignements. 

Effectivement, c’est compliqué d’avoir quelque chose de très stricte étant donné 

que toutes les façades changent de l’une à une autre. L’objectif est de cadrer en 

laissant une souplesse pour analyser la meilleure implantation. 

Pour le doublon de message, un élu confirme le fait que l’objectif est qu’il ne faut 

pas que la même chose soit écrite à la fois sur le bandeau et sur le socle.  Mais 

deux mots identiques peuvent être utilisés pour dire deux choses différentes (par 

exemple : boulangerie bio et boulangerie de M… sont tolérés). 

Concernant la remarque sur l’élaboration par les maires de leur propre règlement, 
le groupement revient sur quelques précisions. En effet, le pouvoir de police sera 
géré par eux en direct. En conséquence, même si l’élaboration du RLPi est de 

compétence intercommunale, ce sont les maires ou leur équipe qui auront la 
responsabilité de la gestion de son application (au sens de l’instruction des 

dossiers) et qui devront donc aller au-devant des cas particuliers et signaler les 
relevés d’infractions. En ce qui concerne l’application des règles de manière plus 
ou moins stricte, cela peut être différent. Toutefois les maires doivent respecter le 

règlement dans tous les cas. Chaque maire sera responsable de la mise en 
application ce règlement sur son territoire. Aucun favoritisme ne doit être relevé. 

Pour ce qui est des enseignes déjà existantes, les communes n’auront sans doute 
pas la même rapidité de suivi des conformités des enseignes déjà existantes. 
L’intercommunalité et les communes pourront aussi fléchés collectivement des 

axes ou secteurs prioritaires. 
 

DISPOSITIFS TEMPORAIRES  
Extrait de la réunion publique du 11 décembre 2018 

 Concernant les enseignes temporaires, il faut éviter la répétition car 

les campagnes publicitaires sur des événements temporaires peuvent 

se succéder sans discontinuité. 

C’est pour cela que le RLPi va réglementer davantage l’affichage temporaire, 

notamment sur les zones d’activités ou le temporaire reste parfois en permanence. 

Ainsi sur Fontainebleau, en accord avec l’architecte des bâtiments de France, il y 

a deux périodes où il est toléré plus de supports.  

De même, le RLPi permettra de prendre en compte de nouveaux types de supports 

(numériques, vitrophanie) et les encadrer.  

 

AFFICHAGE LIBRE 

Extrait de la réunion publique du 20 mai 2019 

 Un habitant, membre d’une association, s’interroge sur l’affichage 

libre dans les communes. « Je suis dans une commune où il y a que 
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des panneaux fermés, donc si je veux mettre une affiche privée, je 

dois demander les clés. Supposant que je suis dans une association 

qui n’ai pas du parti du maire, il me refuse je fais comment ? de 

l’affichage sauvage ? À samoreau, il y en a beaucoup, mais dans les 

communes autour c’est très rare »  

Le groupement explique que pour l’affichage libre s’applique une surface 

obligatoire en rapport à la densité de population. Sa répartition s’effectue selon le 

lieu d’implantation et un nombre de kilomètres par habitant accessible. Sa 

localisation dans la commune doit aussi assurer une bonne visibilité à tous les 

habitants. Chaque collectivité a ainsi l’obligation de mettre à disposition un 

minimum de surface. Il est aussi souligné que cet affichage n’est pas géré de la 

même manière que la publicité et n’est donc pas soumis aux mêmes règles. 

 

VITROPHANIE 

Extrait de l’atelier acteurs du 1er avril 2019 

 Est-ce qu’il y aura des aides financières pour aider les commerçants à 

se mettre aux normes ? Notamment concernant les 30% autorisés en 

vitrophanie ?  

Le groupement affirme qu’il n’y a pas d’aide prévue par la Communauté 

d’Agglomération. Le but du RLP est de trouver un équilibre entre préservation du 

cadre de vie et valorisation des commerces de proximité ; c’est pour cette raison 

que vous êtes associés à la réflexion. Si des règles vous semblent trop 

contraignantes, il est nécessaire de le notifier dès à présent. Dans le cadre du RLPi, 

une hiérarchisation des actions à mener sera mise en place, pour traiter en premier 

lieu les dispositifs les plus impactant d’un point de vue paysager. Aussi, un délai 

de 6 ans est accordé aux enseignes pour la mise en conformité avec le nouveau 

règlement suite à son approbation.  

Thierry PORTELETTE précise que, concernant la vitrophanie, qui est un nouveau 

mode de publicité, il a été souhaité que les vitrines ne puissent pas être occupées 

par plus de 30% de vitrophanie. On considère qu’un pourcentage supérieur, 

pourrait nuire à la bonne visibilité de l’intérieur du magasin depuis la rue, et par 

conséquent nuire au commerce. Au-delà des 30% on impose une vitrophanie sous 

format lettres découpées sous fond transparent (ou translucide si situé dans les 

30% bas de la vitrine) pour garantir un maximum de transparence des vitrines. 

  

VALORISATION DU LOCAL  

Extrait de la réunion publique du 11 décembre 2018 

 Par rapport aux activités produits du terroir, sera-t-il toujours possible 

d’afficher son activité ? 
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Les produits du terroir ont droit à deux pré-enseignes dérogatoires hors 

agglomération, en plus de celles éventuellement présentes dans les 

agglomérations. 

 

Extrait de la réunion publique du 20 mai 2019 

 Un habitant se questionne par rapport aux chambres d’hôtes et la 

règlementation adaptée concernant les produits du terroir.  

Est-ce qu’il y a des possibilités pour les mairies d’organiser 

quelque chose pour éviter la disparition des maisons d’hôtes, mais 

aussi de pouvoir écrire des règles afin qu’elles ne soient pas 

contestées et qu’elles soient respectées. Ensuite, pour les produits 

du terroir, imaginons une maison d’hôtes qui vend sa propre 

confiture etc… est-ce qu’on peut parler de la maison d’hôtes en 

citant les produits ? 

Le groupement revient sur les définitions : il existe des jurisprudences et, 
en fonction des départements, on n’a pas la même définition de produits du 
terroir. En effet il y a des départements très stricts et d’autres parfois sont 

plus tolérants mais souvent cette tolérance ne s’applique qu’aux appellations 
reconnues type AOP AOC IGP. Il est nécessaire alors définir le terme « 

produits du terroir ». Le groupement rappellera la définition précise de la 
jurisprudence dans le rapport de présentation. En ce qui concerne les 
maisons d’hôtes, il n’est pas possible de prévoir de mentions particulières si 

le code de l’environnement ne le prévoit pas. La seule éventualité serait 
d’autoriser un petit chevalet comme on l’autorise pour d’autres activités. 

Sinon il peut être mis en place un principe des barrettes (par l’intéressé en 
accord avec la commune) qui assure une certaine visibilité. Cette 
Signalisation d’Information Locale( SIL) pourrait être orchestrée par une 

chartre réfléchie à l’échelle intercommunale afin de garantir son harmonie 
et sa lisibilité à l’échelle des 26 communes. Ainsi il pourrait être fléché un 

code couleur pour faire ressortir les restaurants, les chambres d’hôtes, tous 
éléments propres aux enjeux du tourisme local. 

 

PANNEAU NUMERIQUE 
Extrait de l’atelier acteurs du 1er avril 2019 

 Tout affichage numérique serait interdit ? Il vient pourtant d’en être 

installé un à Ury, mis en place par la commune.  

 

Thierry PORTELETTE précise que c’est la publicité numérique qui est interdite 

et non pas le dispositif en lui-même. Ceux qui ne sont concernés que par de 

l’information municipale sont autorisés. Le jour où nous avons pris cette 

décision, il y’avait un nombre important d’élus des 26 communes et tous ont 

été d’accord pour refuser la publicité numérique sur l’espace public. En 

revanche, les écrans situés à l’intérieur d’un commerce, type agence 

immobilière, sont autorisés (la Règlementation Nationale de Publicité ne 

concerne que les dispositifs installés à l’extérieur). De plus les publicités 

numériques sont interdites en dehors des agglomérations de plus de 10 000 
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habitants. L’orientation retenue sur Fontainebleau et Avon était de protéger ces 

villes patrimoniale (projet de SPR) de l’affichage numérique, cependant nous 

prenons note du débat d’aujourd’hui, pour remettre cette question sur la table 

avant que le règlement ne soit voté.  

 

 A Bois-le-Roi, nous avons introduit des QR codes, permettant de  

traduire l’information dans la langue souhaitée pour les touristes 

étrangers. En matière de tourisme, il est important que nous puissions 

travailler avec les technologies, pour lesquelles les touristes sont très 

bien équipés, et donc important de ne pas fermer toutes les portes.  

Il s’agit dans ce cas de communication et non pas de publicité. Ces dispositifs 
ne rentrent pas dans le champ du RLPi. Rien n’empêche la collectivité de 

développer ce type de méthode afin de communiquer sur les richesses du 
territoire. 

 

Thierry PORTELLETTE précise que concernant le RLP, son élaboration se 

réfléchie avec les dispositifs existants en 2019. Mais si l’évolution technique 
implique que l’on supprime un jour le papier pour miser sur les panneaux 
numériques, les élus suivants pourront changer ce règlement. En effet, le 

règlement local de publicité de Fontainebleau a été voté en 2000, et nous avons 
attendu 19 ans pour le faire évoluer. Son adaptation est aussi une volonté 

politique. Ce document doit pouvoir vivre et évoluer selon son temps. 
 

ZONAGES  
Extrait de l’atelier acteurs du 1er avril 2019 

 La ZP0 concerne-t-elle uniquement le PNR ?  

Le groupement précise que la ZP0 concernent les espaces paysagers en 

agglomération également, ainsi que l’ensemble du territoire hors 

agglomération. 

 Est-ce une zone (la ZP0) uniquement réglementée par la loi ou aussi 

par le règlement local ?   

 

Le groupement affirme que toute forme de publicité en ZP0 est interdite soit 

sur les espaces de nature en agglomération. La volonté est d’aller un peu plus 

loin que la réglementation en matière d’enseignes. Les dispositions de la 

règlementation nationale, non expressément modifiée par le RLPi continuent 

de s’appliquer sur l’ensemble du territoire. 

 

 La ZP1 inclut-elle les périmètres des monuments historiques ?  

 

Le groupement revient sur le zonage. La ZP1 concerne les centres-bourgs qui 

sont généralement compris dans les périmètres des monuments historiques. 

Fontainebleau et Avon sont classées ZP1a sur quasiment toute leur surface 

(sauf axes et zones d’activité). Elles ont aussi un projet de SPR (Site Patrimonial 

Remarquable) qui prendra quasiment la totalité des deux agglomérations.  
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 Est-ce que le SPR sera voté avant la validation définitive du RLPi ?  

Thierry PORTELLETTE précise qu’en ce qui concerne Fontainebleau, avec ou 
sans RLPi, nous sommes déjà confrontés à de multiples périmètres des 500 

mètres des abords de monuments historiques. Ainsi sur la quasi-totalité de la 
commune de Fontainebleau, l’avis de l’ABF s’applique soit en tant qu’avis 
conforme, soit en tant qu’avis simple, mais à 90 % l’avis conforme s’applique.  

Nous avons prescrit récemment le SPR sur les parties urbanisées de 

Fontainebleau et d’Avon. Par notre connaissance du territoire nous savons déjà 
à peu près ce qu’il peut engendrer. De ce fait, le zonage que nous envisageons 

aujourd’hui dans le RLP tient compte naturellement du SPR. Ce travail est 
réalisé de manière conjointe et très étroite entre les 2 villes concernées. 

 

B) Bilan de la concertation  

Conformément aux articles L153-8, L153-11, L103-2, L103-3, L103-4 et 

L103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation a été menée pendant toute la 

durée d’élaboration du RLPi, depuis la délibération du 14 décembre 2017 lançant 

la procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le projet et où sera également 

soumis le présent bilan de concertation.  

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer 

régulièrement les habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la 

transparence de la démarche.   

Les rencontres de concertation ont permis de répondre aux questions spécifiques 

des habitants. 

Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du 

projet de RLPi. 
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ANNEXES 
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A) Les outils de communication   
 Articles de presse 

Bulletins intercommunaux et communaux 

Rapport d’activités de la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Fontainebleau 2017 
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Bulletin d’informations n°4 du Pays de Fontainebleau  

(novembre-décembre 2018) 
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Saint-Martin-en-Bière n°71 Septembre 2018 
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Bulletin d’informations n°5 de la CAPF (janvier-mars 2019)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Samois-sur-Seine n°55 Février 2019 
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Le Chartrettois Mars 2019 n°8
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Bulletin d’informations n°6 de la CAPF (mai-août 2019) 
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Journal d’Achères-La-Forêt n°37 2019 
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Presses 

L’éclaireur du Gâtinais du 14.11.18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La République du 11.12.2018 

 

 

 

 

 

 

 

La République du 20.05.19 
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 Pages dédiées sur les sites des communes 

Achères la fôret 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arbonne 
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Avon 

 
 

Barbizon 
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Bois-le-Roi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Boissy aux cailles 
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Bourron-Marlotte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cély en Bière 
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Chailly en Bière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chartrettes 
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Fleury en Bière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fontainebleau 
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Héricy 

 

 

La Chapelle la Reine 
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La Chapelle  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Vaudoué 
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Perthes en Gatinais 

 
 

 
Recloses 
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Samois-sur-Seine 
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Samoreau 

 

 

Tousson  
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Vulaines 
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 Panneau d’information de lancement relatif à la procédure 

d’élaboration du RLPi  
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 Panneau d’information relatif au diagnostic, de zonage et de 

règlement 
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 Panneau d’information relatif au zonage et au règlement 
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 Affiches et flyers  
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B) Les outils de concertation  
 Registre de concertation  
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Registre Avon 
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 Compte rendu du questionnaire en ligne
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 Compte rendu atelier acteurs du 30 novembre et 4 décembre 

2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

COMPTE-RENDU DES 

ATELIERS ACTEURS 

LOCAUX 

Présentation du diagnostic et des 

orientations du Règlement Local 

de Publicité intercommunal 

 

30 novembre et 4 décembre 2018 
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Introduction  

Objectifs  

 Présenter la démarche d’élaboration du RLPi et la Règlementation nationale 

de publicité, 

 Présenter les résultats du diagnostic de territoire,  

 Interroger les acteurs sur leurs perceptions et leurs besoins, 

 Promouvoir l’échange et la co-construction du RLPi avec les différentes 

parties-prenantes. 

Deux ateliers se sont tenus de 20h30 à 22h30, un le vendredi 30 novembre à 

Samois-sur-Seine et l’autre le mardi 4 décembre à Avon. 

Participants 

En tout, plus d’une vingtaine d’acteurs du territoire (commerçants, enseignistes, 

producteurs, représentant d’associations de commerçants, élus) se sont réunis 

les deux soirs. 

Atelier 1 : 8 personnes + 6 élus + 4 techniciens (CAPF et communes) = 18 

personnes 

Atelier 2 : 7 personnes + 5 élus + 3 techniciens (CAPF et communes) = 15 

personnes 

Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau  

 Sylvie BOUCHET-BELLECOURT, vice-présidente 

 Françoise BICHON-LHERMITTE, adjointe au maire de Samois-sur-Seine 

 Thierry PORTELETTE, adjoint au maire de Fontainebleau 

 Françoise BOUDREUX-TOMASCKE, adjointe au maire 

 Marie-Hélène Camus, adjointe au commerce de Bourron-Marlotte 

 Francine Bollet, adjointe au commerce de Fontainebleau 

 Un élu d’Arbonne 

 Valérie TANANT et Emilien Moutault techniciens pôle Urbanisme-Habitat-

Déplacements 

Bureaux d’études 

 Gaëlle HERRY et Élise HAROCHE - EVEN Conseil 

 Jean GAUJAL - Aire Publique 
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Déroulement de la réunion  

Madame BOUCHET-BELLECOURT, maire d’Héricy et vice-présidente de la 

Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau a introduit les deux 

séances et a remercié les personnes présentes pour leur participation. Elle a 

indiqué que la réunion allait présenter le contexte réglementaire autour des 

publicités, enseignes et pré-enseignes et ce que pourra changer le Règlement Local 

de Publicité intercommunal (RLPi) sur le territoire. Enfin, Madame BOUCHET-

BELLECOURT a souhaité souligner que ces ateliers avaient pour objectifs de 

travailler avec les acteurs locaux (commerçants, afficheurs, associations…) sur 

leurs besoins et leurs attentes. 

Les bureaux d’études qui réalisent les études pour la Communauté 

d’agglomération ont, dans un deuxième temps, présenté les contextes 

réglementaires et territoriaux ainsi que les constats et les enjeux du diagnostic. 

Ensuite, les participants ont travaillé en atelier, à partir de questionnaires, sur les 

outils du RLPi et le degré de réglementation nécessaire. Voici les remarques faites 

pendant ces ateliers : 

 Enseignes en façade : les participants ont mis en avant un besoin de densité 

dans les centres urbains mais avec un souci de prioriser les messages. Le 

RLPi devra aussi proposer des solutions pour permettre une meilleure 

visibilité des activités de loin. 

 Enseignes au sol : sur ces dispositifs, les avis des participants étaient très 

différents. Cependant ils ont insisté pour laisser la possibilité de mettre des 

chevalets en centre-ville. Pour les zones d’activités, les enseignes au sol ne 

devraient pas faire plus de 6m² et une attention particulière doit être prêtée 

aux enseignes sur les voies circulées dans ces zones. Enfin les participants 

ont insisté sur le besoin de flexibilité en fonction des situations. 

 Enseignes sur clôture : il est paru nécessaire de réglementer la densité par 

activité et de limiter à une enseigne sur clôture par voie ouverte. 

 Enseignes lumineuses : il faut chercher à harmoniser entre toutes les 

communes. Il est important de faire des économies d’énergie et donc de les 

éteindre la nuit, par respect pour les riverains aussi. Certains participants 

ont fait remarquer que les rétroéclairages sont plus chers que les spots 

pelles. 

 Enseignes temporaires : Par souci d’éviter les abus mais aussi de permettre 

aux commerçants de s’y retrouver, il a semblé que créer une charte sur les 

enseignes temporaires sera un bon moyen d’encadrer ce type de dispositif. 

Mais les participants n’ont pas souhaité aller plus loin dans l’encadrement 

que ce qui est prévu par la réglementation nationale de publicité.  

Les tableaux suivants présentent les résultats des questionnaires, chaque cercle 

indique où les participants ont répondu et la taille de chaque cercle indique le 

nombre de réponses (plus il est grand et plus il y a eu de réponses) : 
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Informations générales 

Date : Lundi 1er avril 2019 (18 :30-20:30) 

Lieu : Salle de Réunion au Grand Parquet à Fontainebleau 

Participants : Plus d’une quinzaine de personnes ont participé à la réunion de 

concertation des acteurs économiques 

Objectifs  

 Présenter le règlement du RLPi en cours d’élaboration 

 Faire réagir les participants, les inviter à commenter cette réglementation 

et à poser leurs questions 

Participants 

 En tout, plus d’une dizaine d’acteurs du territoire (commerçants, chambres 

d’hôtes/gîtes, Haras, enseignistes, afficheurs, producteurs, représentant 

d’associations de commerçants, élus) se sont réunis. 

12 personnes + 4 élus + 1 technicien CAPF 

Personnes présentes 

Élus  

 Sylvie BOUCHET-BELLECOURT, Maire d’Héricy et Vice-Présidente du Pays de 

Fontainebleau en charge de l’urbanisme 

 Thierry PORTELETTE, Adjoint au Maire de Fontainebleau (urbanisme) 

 Françoise BOURDREUX-TOMASCHKE, Adjointe au Maire d’Avon (urbanisme) 

 Marie-Hélène CAMUS, Adjointe au Maire de Bourron-Marlotte (commerce) 

Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 

 Valérie TANANT PAQUEREAU, pôle Urbanisme, Habitat et Déplacements 

Bureaux d’études 

 Élise HAROCHE, Chargée d’études, EVEN Conseil  

 Sophie PELLIER, Chargée d’études, EVEN Conseil 

 Camille BATAL, Chargée d’études, Aire Publique  
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Déroulé de la réunion  

La réunion publique a été introduite par Camille Batal, du bureau d’études Aire 

Publique. Sophie Pellier et Elise Haroche du bureau d’études Even ont ensuite 

présenté le calendrier du RLPi, ainsi que la démarche de concertation ayant 

notamment inclus des ateliers dédiés aux acteurs locaux à chaque grande étape 

du projet, soient 3 au total. Il a été précisé que la démarche de concertation 

s’appuie également sur une consultation numérique et des registres de 

concertation, à disposition dans chaque commune. Elle se clôturera avec la réunion 

publique d’information ouverte à tous, le 20 mai 2019.  

Le bureau d’étude Even Conseil est ensuite revenu sur des éléments de 

contexte (contexte réglementaire, définitions) avant de présenter le règlement du 

RLPI en cours d’élaboration. Les différentes zones ainsi que les règles s’y 

appliquant en matière d’enseignes, de pré-enseignes et de publicités ont été 

abordées. Ce temps de présentation a été ponctué par plusieurs temps d’échanges 

avec les participants.  

Questions, réponses et remarques 

 Quel est le but de cette réunion ? Est-ce que ce règlement sera 

l’occasion de réintroduire les pré-enseignes qui ont dû être retirées en 

2015 et 2016 ? Je suis propriétaire d’un restaurant non-visible depuis 

la route, au sein d’une agglomération. 

Even Conseil : Le but de la réunion est de présenter le règlement, en cours 

d’élaboration du RLPI, soient les différentes zones et les règles s’y appliquant. 

Les pré-enseignes qui ont été retirées en 2015 et 2016 l’ont été en application 

de la loi, sur laquelle nous n’avons pas le pouvoir de revenir. Dans le cadre de 

l’élaboration du RLPI, nous pouvons être plus restrictif que la loi mais pas la 

contredire. 

En revanche, d’autres moyens existent pour se faire signaler, comme la 

signalétique d’information locale.  

 Concernant le nombre de zone, 10 zones, par expérience, c’est 

beaucoup ? 

Even Conseil : Le RLPi concerne un grand territoire, il faut prendre en compte 

les exigences de chacun. On distingue donc 9 catégories différentes. En réalité 

il existe 5 zones, 4 d’entre elles sont déclinées en 2 sous-zones chacune. Mais 

il faut noter que peu de règles varient d’une sous-zone à l’autre. Les règles qui 

varient concernent surtout les enseignes.  

 Je suis administrateur de gite de France et me fais le relais de 

beaucoup de propriétaires de gites, qui s’inquiètent que l’on ne puisse 

pas trouver leur établissement. Je prendrais l’exemple d’Ury. Rue de 

l’église se trouvent 4 propriétaires de chambres d’hôtes, qui n’ont pas 

le droit d’indiquer leurs établissements depuis la rue principale. Quelle 

est la réglementation sur la publicité des établissements type 

chambres d’hôtes, quand ils ne sont pas situés sur la voie ? 
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Rappel de la définition : Est appelée pré-enseigne, toute inscription, forme ou 

image, signalant la proximité d’un immeuble ou s’exerce une activité 

déterminée. En agglomération, les pré-enseignes sont soumises aux règles qui 

régissent la publicité. Hors agglomération seules les pré-

enseignes dérogatoires sont autorisées. 

Pour ce type d’établissement, les pré-enseignes ne sont pas autorisées. 

D’autres moyens de signalisation peuvent être employés, comme de la 

signalétique d’information locale. En revanche, l’installation de panneaux sur le 

bien, foncier ou immobilier, des propriétaires est autorisée, car considérée 

comme de l’enseigne et de non de la publicité.  

 Peut-on regrouper, dans le cadre de la promotion du commerce et du 

tourisme, des informations concernant plusieurs commerces sur un 

même panneaux, pour guider les visiteurs ?  

Even Conseil : C’est ce qu’on appelle les RIS : Relais d’Information Service. Ce 

sont des Totems directionnels avec le nom des entreprises qui servent à 

indiquer la localisation des entreprises. On les installe, en général, dans les 

zones d’activités.  

 Remarque : Si l’on veut vraiment promouvoir le commerce et le 

tourisme, il faut se mettre à la place de quelqu’un qui ne connait pas le 

territoire. Le rôle des pré-enseignes n’est pas uniquement de faire de 

la publicité, mais aussi de l’orientation. 

 

 Est-ce qu’il y aura des aides financières pour aider les commerçants à 

se mettre aux normes ? Notamment concernant les 30% autorisés en 

vitrophanie ?  

Even Conseil : Il n’y a pas d’aide prévues par la Communauté d’Agglomération. 

Le but du RLP est de trouver l’équilibre entre préservation du cadre de vie et 

valorisation des commerces de proximité ; c’est pour cette raison que vous êtes 

associés à la réflexion. Si des règles vous semblent trop contraignantes, il est 

nécessaire de le notifier dès à présent. Dans le cadre du RLPi, une 

hiérarchisation des actions à mener sera mise en place, pour traiter en premier 

lieu les dispositifs les plus impactant d’un point de vue paysager. Aussi, un délai 

de 6 ans est accordé aux enseignes pour la mise en conformité avec le nouveau 

règlement suite à son approbation.  

Thierry PORTELETTE : Concernant la vitrophanie, qui est un nouveau mode de 

publicité, on a souhaité que les vitrines ne puissent pas être occupées par plus 

de 30% de vitrophanie. On considère qu’un pourcentage supérieur, pourrait 

nuire à la bonne visibilité de l’intérieur du magasin depuis la rue, et par 

conséquent nuire au commerce. Au-delà des 30% on impose une vitrophanie 

sous format lettres découpées sous fond transparent (ou translucide si situé 

dans les 30% bas de la vitrine) pour garantir un maximum de transparence des 

vitrines.  

 d’un gîte situé au fond d’une ruelle privée, non visible depuis la rue. A 

l’entrée de cette ruelle j’ai installé deux panneaux « gites ruraux ». Je 
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suis aujourd’hui co-propriétaire de cette ruelle avec mes voisins, mais 

elle est en cours de rachat par la mairie d’Ury. Dois-je enlever ces 

panneaux ?  

Les panneaux qui sont aujourd’hui des enseignes au sol si vous êtes sur votre 

unité foncière vont devenir des pré-enseignes au sol si la voie est rachetée par 

la mairie, dans ce cas il faudra les retirer. 

 Je suis propriétaire d’un haras situé au bout d’un chemin. J’ai installé 

des panneaux sur dispositifs métalliques avec des fondations à l’entrée 

du chemin pour indiquer mon établissement. Suis-je dans mon droit ? 

Si vous êtes sur votre unité foncière, vos panneaux sont soumis à la 

règlementation sur les enseignes et non sur les pré-enseignes. Les pré-

enseignes sont, elles, soumises aux mêmes règles que les publicités. Sur votre 

propriété, l’ensemble des dispositifs relatifs à l’activité que vous exercée sont 

des enseignes. Selon la règlementation nationale actuellement en vigueur, vous 

avez le droit à une enseigne au sol par voie de 6m² maximum ; avec le nouveau 

RLPi la taille maximale des enseignes au sol sera limitée à 2m². 

 C’est la mairie qui accorde ou non le droit de poser des enseignes, ça 

se fait donc au bon vouloir de la mairie ?  

Thierry PORTELETTE : Non ce n’est pas « au bon vouloir de la mairie ». Chaque 

commune est soumise à un règlement de publicité : certaines disposent d’un 

règlement local de publicité, les autres sont soumises à la règlementation 

nationale. Les communes qui appartiennent au Parc Naturel Régional (PNR) du 

Gâtinais sont soumises à une réglementation propre au PNR. Ury en fait partie. 

Au sein du parc, aucune publicité ou pré-enseigne n’est autorisée.  

 Quand un établissement important pour la ville n’est pas visible depuis 

la route, pourquoi pas autoriser un panneau directionnel discret mais 

visible ?  

Even Conseil : tout dépend de l’endroit où est situé l’établissement en question.  

Rappel :  

- Hors agglomération : les publicités sont interdites. Les pré-enseignes sont 

seulement autorisées pour les établissements bénéficiant d’une dérogation, 

soient les fabricants de « produits du terroir », les monuments historiques 

ouverts aux visites ainsi que les activités culturelles ; 

- En agglomération, les publicités et les pré-enseignes sont soumises à la 

réglementation du RLP si RLP il y’a, à la réglementation nationale sinon ; 

- Pour les établissements situés hors agglomération mais dans le périmètre 

du PNR la règles est la même qu’hors agglomération : les publicités sont 

interdites. Les pré-enseignes sont seulement autorisées pour les 

établissements bénéficiant d’une dérogation ; 

- Enfin, pour les établissements situés en agglomération et dans le périmètre 

du PNR, les publicités comme les pré-enseignes sont interdites, sans 

dérogation possible. Le RLPi permettra cependant la réintroduction des pré-

enseignes temporaires signalant des évènements ponctuels. 
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Thierry PORTELETTE : actuellement nous travaillons sur la mise en place d’un 

règlement local de publicité intercommunale, règlement qui doit satisfaire les 

26 communes membre de la Communauté d’Agglomération. D’où l’importance 

de cette réunion, si quelque chose ne convient pas, c’est maintenant qu’il faut 

le dire, et également lors de la prochaine réunion publique du 20 mai, ouverte 

à tous, qui se tiendra à ciné paradis sur la commune de Fontainebleau.  

Cette réunion sera l’occasion pour nous de présenter les éléments qui ont été 

retenus au regard des différentes remarques faites par les concitoyens et sur 

lesquelles les 26 communes se seront mises d’accord. Les avis et remarques 

émis lors de cette réunion pourront être intégrés au règlement avant qu’il ne 

soit finalisé, voté et applicable. Une fois le RLPi approuvé, les publicités et pré-

enseignes disposent d’un délai de 2 ans pour se mettre aux normes.  

 Pouvez-vous confirmer que le RLPi peut être plus dure que la loi mais 

pas plus souple ? Au regard de la réglementation sur les pré-enseignes, 

ce n’est donc pas du fait de la Communauté d’Agglomération si la 

réglementation est si contraignante mais du fait de la réglementation 

nationale ?  

Thierry PORTELETTE : c’est exact.  

 Si l’on imaginait que la question des pré-enseignes n’était pas abordée 

dans la réglementation du RLPi en cours d’élaboration, s’il y’avait un 

« vide » à ce niveau-là, ce serait la réglementation nationale qui 

s’appliquerait ?  

Thierry PORTELETTE : c’est tout à fait ça. Nous n’avons pas le pouvoir de changer 

ce point-là.  

 Remarque : il y’a un équilibre à trouver entre préservation du cadre de 

vie et vitalité commerciale. Parce qu’un défaut d’orientation peut être 

une réelle menace pour les commerces. Les commerces ne peuvent pas 

systématiquement s’implanter sur des endroits visibles depuis la route. 

Ils s’implantent là où ils peuvent. La rentabilisation du tourisme est 

une nécessité nationale. Pour rentabiliser le tourisme il faut orienter 

les touristes. C’est là où les communes doivent prendre la mesure de 

l’enjeu qui gravite autour de la réglementation sur les pré-enseignes. 

On investit de l’argent dans des politiques de maintien du commerce 

en même temps qu’on en investit dans des politiques restrictives les 

menaçant. Il faut donc trouver cet équilibre. Les chambres d’hôtes 

situées au fond d’une ruelle garantissent un calme et un 

environnement de qualité à ses hôtes. Il ne faut pas que ce confort soit 

pénalisé par une non-visibilité.  

 

 Lorsque vous parlez d’un format de 4m², c’est le format de l’affiche ou 

du dispositif ? 

Even Conseil : Du dispositif, moulure comprise.   

 D’abord, je tiens à souligner qu’il est important pour nous d’avoir le 

zonage, pour mesurer l’impact de la réglementation sur le territoire. 
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Ensuite, je vois que la publicité numérique est interdite partout : il est 

dommage, intellectuellement, qu’une ville ferme toute possibilité 

d’évolution technique.  Ne vaut-il pas mieux prévoir une restriction 

forte qu’une interdiction sur une évolution technologique ?  

Even conseil : Il s’agit d’un choix politique, justifié par le contexte très 

patrimonial au sein duquel nous nous trouvons.  

 Tout affichage numérique serait interdit ? Il vient pourtant d’en être 

installé un à Ury, mis en place par la commune.  

Thierry PORTELETTE: On a interdit les panneaux numériques pour faire de la 

publicité, pas ceux qui permettent de faire de l’information municipale. Le jour 

où nous avons pris cette décision, il y’avait un nombre important d’élus des 26 

communes et tous ont été d’accord pour refuser la publicité numérique sur 

l’espace public. En revanche, les écrans situés à l’intérieur d’un commerce, type 

agence immobilière, sont autorisés. C’est l’orientation qui a été retenue. Mais 

nous prenons note du débat d’aujourd’hui, pour remettre cette question sur la 

table avant que le règlement ne soit voté.  

 Remarque : Selon l’article L581-3 du code de l’environnement “ 

Constitue une publicité, à l'exclusion des enseignes et des pré-

enseignes, toute inscription, forme ou image, destinée à informer le 

public ou à attirer son attention ” donc ce que vous appelez information 

municipale, c’est de la publicité au profit de la Ville.  

Even Conseil : Ce n’est pourtant pas ce que l’état dit d’après la DDT. Mais nous 

vérifierons.  

 Remarque : Concernant les mobiliers numériques, aujourd’hui les 

installations sont très coûteuses. Dans les années à venir, les 

technologies risquent d’évoluer mais les prix ne diminueront 

certainement pas. Le concept de « temps partagé » est un système de 

financement, qui permet d’amortir les coûts pour une collectivité : 

l’information publique est financée par de l’affichage publicitaire sur le 

même dispositif. Lorsque la population exprime le fait qu’elle ne 

souhaite pas de panneaux publicitaires, elle imagine souvent des 

panneaux 100% dédiés à la publicité, et ne pense pas à ce concept de 

temps partagé. Interdire la publicité numérique, c’est interdire ce 

procédé qui pourrait pourtant permettre, financièrement, à la ville de 

communiquer numériquement si un jour elle le décide.  

 

 A Bois-le-Roi, nous avons introduit des QR codes, pour traduire, pour 

les touristes étrangers, l’information dans la langue souhaitée. En 

matière de tourisme, il est important que nous puissions travailler avec 

les technologies, pour lesquelles les touristes sont très bien équipés, 

et donc important de ne pas fermer toutes les portes.  

Thierry PORTELLETTE : concernant le RLP, on est en 2019. Mais si l’évolution 

technique implique que l’on supprime un jour le papier pour miser sur les 

panneaux numériques, les élus suivants pourront changer ce règlement. En 
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effet, le règlement local de publicité de Fontainebleau a été voté en 2000, et 

nous avons attendu 19 ans pour le changer, mais c’est aussi une volonté 

politique.  

 En effet, les choses pourront, à terme, être ajustées. Sauf 

qu’aujourd’hui la procédure de RLP est longue parce qu’elle est 

assujettie au PLU, il n’y a pas de révision simplifiée dans le cas de la 

publicité, donc la révision engage au minimum 18 à 24 mois.  

Thierry PORTELETTE : En effet, ce qui explique aussi pourquoi au niveau de la 

communauté d’agglomération, nous avons pris la décision de lancer 

l’élaboration du RLPi avant celle du PLUi.  

 Remarque : la publicité numérique est interdite dans les communes de 

moins de 10 000 habitants 

 

 La ZP0 concerne-t-elle uniquement le PNR ?  

Even Conseil : La ZP0 concernent les espaces paysagers en agglomération 

également, ainsi que l’ensemble du territoire hors agglomération. 

 Est-ce une zone (la ZP0) uniquement réglementée par la loi ou aussi 

par le règlement local ?   

Even Conseil : On interdit toute forme de publicité en ZP0b, soit sur les espaces 

de nature en agglomération. Et on va un peu plus loin que la réglementation 

en matière d’enseignes.  

 La ZP1 inclut-elle les périmètres des monuments historiques ?  

Even Conseil : La ZP1 concerne les centres-bourgs qui sont généralement 

compris dans les périmètres des monuments historiques. Fontainebleau et 

Avon sont classées ZP1 sur toute leur surface sauf sur les axes. Et il y’a aussi 

un projet de SPR (Sites Patrimoniaux Remarquables) qui prendra quasiment la 

totalité des deux agglomérations.  

 Est-ce que le SPR sera voté avant la validation définitive du RLPi ?  

Thierry PORTELLETTE : en ce qui concerne Fontainebleau, avec ou sans RLPi, 

nous sommes déjà confrontés au périmètre des 500 mètres. Sur la quasi 

totalité de la commune de Fontainebleau, on est soit en avis conforme, soit en 

avis classique, mais à 90 % on est en avis conforme.  

Nous avons déjà lancé le SPR. Donc nous connaissons déjà à peu près ce qu’il 

va engendrer. De ce fait, le zonage que nous envisageons aujourd’hui dans le 

RLP tient compte naturellement du SPR. De plus, nous sommes en lien avec 

nos homologues d’Avon. 

 Remarque : Le fait que le SPR soit voté après le RLPi va forcément être 

problématique parce que c’est lui qui prend la main.  

 

 Dois-je comprendre que le SPR équivaudra à la ZP0 ?  

Even Conseil : Non, pas à la ZP0 mais à la ZP1.  
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 Qu’en est-il de l’affichage à la sortie de l’autoroute, entre Ury et la 

Chapelle? On nous a demandé de retirer les panneaux publicitaires. 

Est-ce qu’ils seront autorisés à nouveau ? 

Thierry PORTELETTE : C’est une route départementale gérée par le 

département. C’est d’ailleurs certainement le département qui vous fait cette 

demande.  

 Personne n’est dérangé par le gros panneaux APRR mais par les 

panneaux destinés aux commerces locaux ?  

Even Conseil : C’est une décision qui relève du département. Mais il y a la 

possibilité de mettre de la signalétique d’information locale. C’est, hors 

agglomération, un des seuls moyens de signaler les commerces.  

 La commune a modifié le zonage notamment en agrandissant la ZP0. 

Mon terrain est concerné par cette modification, compris en ZP0, alors 

qu’à côté de  la zone commerciale classée ZP3 s’apprête à être 

étendue ?  

Even Conseil : Ça ne change pas grand-chose en termes de publicité, ce qui va 

changer c’est le format des enseignes en clôtures et des enseignes au sol, qui 

sera plus petit : 1.5m².  

 Si je comprends bien les seuls endroits qui ne sont pas classés ZP0 

mais ZP3 sur Ury et sur lesquels on peut faire de la publicité sont les 

endroits où personne ne passe ?  

Even Conseil : Aucunes publicités ni pré-enseignes ne sont autorisées sur ces 

espaces. Seules les règles sur les enseignes diffèrent. Mais nous prenons en 

compte vos remarques. Ces zones nous ont été pointées lors d’un atelier par 

une personne de la Ville d’Ury, comme étant des zones ayant un besoin de 

visibilité, le Novotel notamment ne serait pas assez visible.  

 Je ne pense pas que ce zonage puisse leur servir, ce qui leur faudrait 

c’est un petit panneau d’indication au niveau du carrefour.  

Even Conseil : Nous ne pouvons pas aller contre la réglementation nationale, 

et donc autoriser des pré-enseignes. Cependant nous pouvons autoriser une 

enseigne en toiture. Il n’est pas non plus possible de revenir sur l’interdiction 

de mettre en place des publicités au sol dans les villes de moins de 10 000 

habitants.  

 Est-ce que certaines règles correspondent à la règlementation 

nationale ou est-ce qu’elles sont un peu plus strictes ? 

Even Conseil : Par principe, chaque règle que nous définissons est plus stricte 

que la règlementation nationale, sinon c’est inutile.  

 Mais si la règlementation nationale est suffisante ?  

Even Conseil : D’abord, il est important de rappeler que si l’on ne fait pas de RLP, 

la publicité va être interdite partout sur le territoire.  
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 Ne peut-on pas faire un RLP calé sur la règlementation nationale ? 

Even Conseil : il faudrait faire un règlement simplement pour introduire la publicité 

à ce moment-là. Ce choix d’être plus stricte s’explique aussi par le contexte 

patrimonial dans lequel se trouve le territoire. Le but n’est pas de fragiliser le 

commerce, mais de le valoriser par son aspect extérieur.  

Rappel des règles concernant les pré-enseignes  

La question des règles concernant les pré-enseignes ayant été particulièrement 

abordée, il semble important d’en rappeler brièvement les principales 

caractéristiques : 

 

Conclusion  

L’atelier s’est achevé sous forme de discussions entre les différents participants, 

ces échanges ont à nouveau été l’occasion pour Even Conseil d’apporter des 
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éclairages sur la réglementation. Les participants ont été remerciés et invités à 

participer à la prochaine réunion publique, prévue le 20 mai 2019, au Ciné Paradis 

à Fontainebleau.  
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Informations générales 

Date : Lundi 11 décembre 2018 (20h30-22h00) 

Lieu : Cinéma Ciné Paradis à Fontainebleau 

Participants : Une vingtaine de personnes ont participé à la réunion publique 

10 personnes (associations dont FNE, habitants, commerçants, etc) + 7 élus + 3 

techniciens = 20 personnes 

Objectifs  

 Présenter la démarche d’élaboration du Règlement Local de Publicité 

intercommunal (RLPi) et rappeler la réglementation nationale 

 Restituer le diagnostic, ses enjeux et présenter les pistes d’évolutions 

 Faire réagir les participants, les inviter à commenter ces pistes d’évolutions et 

à poser leurs questions 

Personnes présentes 

Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau  

 Sylvie BOUCHET-BELLECOURT, Maire d’Héricy et Vice-Présidente du Pays de 

Fontainebleau en charge de l’urbanisme 

  Michel BUREAU, Maire de Chartrettes et Vice-Président du Pays de 

Fontainebleau en charge de la politique social et du logement 

 Thierry PORTELETTE, Adjoint au Maire de Fontainebleau 

 Françoise BOUDREUX-TOMASCHKE, Adjointe au Maire d’Avon 

 Marie-Hélène CAMUS, Adjointe au Maire de Bourron-Marlotte 

 Valérie TANANT, Pôle Urbanisme-Habitat-Déplacement 

 

Bureaux d’études 

 Gaëlle HERRY - EVEN Conseil 

 Jean GAUJAL - Aire Publique 



79 
 

Déroulé de la réunion  

La réunion publique a été introduite par Madame Sylvie BOUCHET-

BELLECOURT, Maire d’Héricy et Vice-Présidente de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Fontainebleau en charge de l’urbanisme. Elle a rappelé 

l’objectif de la réunion : présenter le RLPi et ses enjeux. Elle a insisté sur 

l’importance et le rôle de la concertation et a remercié les participants de leur 

présence.  

Madame BOUCHET-BELLECOURT a également rappelé la démarche de 

concertation à laquelle les habitants des 26 communes sont conviées, à travers 

différents événements et supports, et en particulier grâce aux réunions publiques, 

mais aussi à des registres de concertation, ainsi que par le biais d’un questionnaire 

numérique. 

À la suite de cette introduction, le bureau d’étude Even Conseil, a présenté les 

principaux éléments du diagnostic et les grands enjeux du territoire. Ce temps de 

présentation a été suivi d’un moment d’échanges et de débats avec les 

participants.   
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Questions/réponses 

 Pourquoi n’ai-je pas reçu d’invitation à cette réunion publique ? 

La réunion publique est ouverte à toutes et tous, sans restriction. Et la 

Communauté d’agglomération ainsi que les 26 communes avaient relayé 

l’information sur leurs sites internet, sur certains journaux municipaux et/ou 

panneaux d’affichages. Aucune invitation personnelle n’a été envoyée.  

 En tant qu’Avonnais, j’avais participé au précédent règlement et en tant 

que membre de France Nature Environnement (FNE), je participe à 

l’élaboration de nombreux RLP dans le département. En tant qu’Avonnais, 

je remarque que le règlement n’est pas souvent appliqué : prolifération 

de bannières (surnombre, mal positionnées). J’espère que le RLPi 

renforcera les restrictions déjà établies sur le plan national. La France 

souffre particulièrement de la pollution visuelle liée à la prolifération des 

enseignes et des publicités alors qu’on constate que les pays nordiques 

réussissent à diminuer la pollution visuelle sur leurs territoires sans 

affecter les activités économiques. La recommandation de FNE est d’être 

plus restrictif, même recommandation pour l’association Paysage de 

France qui propose des outils pour limiter les dispositifs que je vous invite 

à consulter. Notamment, il faudra faire attention à limiter les zonages 

pour simplifier l’application du RLPi. Enfin, pour les enseignes 

numériques et lumineuses, leur extinction pendant la nuit n’est pas 

qu’une question d’économies d’énergie mais aussi de protection des 

espèces nocturnes. 

Faire un RLP à l’échelle intercommunale permet justement de limiter leur nombre 

et de simplifier la compréhension. Les zones ont l’avantage de notamment interdire 

ou encadrer les enseignes numériques car la réglementation nationale ne le fait 

pas. En termes techniques, le RLPi ne doit pas rappeler la réglementation nationale 

mais il est vrai que pour les services instructeurs ce n’est pas toujours évident. 

Une réunion avec l’ensemble des élus du territoire du Pays de Fontainebleau a 

permis récemment de confirmer cette volonté de produire un document qui sera 

le plus simple possible et qui permette d’harmoniser les règles autant que possible. 

Les élus des 26 communes ont émis le souhait de travailler ensemble pour écrire 

un règlement commun et l’harmoniser, en tenant compte des spécificités locales. 

Et ils ont la volonté de faire un RLPi qui soit compréhensible et simple pour 

permettre de travailler avec les commerçants et les acteurs économiques. 

 Quelle obligation à faire un règlement à l’échelle de l’agglomération et 

pas de chaque commune ? 

D’une part, en 2020 l’ensemble des règlements locaux vont devenir caducs et la 

réglementation nationale s’appliquera s’ils ne sont pas révisés, et d’autre part la 

compétence est devenue intercommunale depuis la création de la CAPF à la suite 

de l’entrée en vigueur de la loi NOTRe en 2017. 

Chartrettes, par exemple, n’a aucun règlement de publicité et cette faille a suscité 

l’intérêt de professionnels de la publicité qui ont imposé des pré-enseignes sur le 

territoire de la commune. Les élus de la communes, passés et actuels, n’avaient 
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pas fait de RLP du fait de la complexité d’un tel document. Et ces professionnels 

ont profité de l’absence de RLP dans d’autres communes de la CAPF. Ce manque 

explique pourquoi les 26 communes souhaitent faire ce document ensemble. 

 Patrick Gauthier, élu à Bois-le-Roi : je suis d’accord pour aller vers la 

simplification mais le sujet de mise en conformité des enseignes avec 

l’architecture des bâtiments me préoccupe. Y aura-t-il des critères 

objectifs pour juger de la qualité des enseignes ? Pouvez-vous préciser le 

délai pour la mise en conformité des enseignes existantes ? 

Après l’entrée en vigueur du RLPi, les commerçants ont 6 ans pour mettre leurs 

enseignes existantes en conformité. Les nouvelles enseignes devront être 

immédiatement conformes au RLPi. Le RLPi permettra d’établir des critères 

objectifs pour déterminer la dimension, le format et autres typologies des 

enseignes sur le territoire de la CAPF. 

 Qu’en est-il du mobilier urbain au sein du RLPi ? Et des panneaux 

d’indications sur les chemins forestiers ?  

La publicité sur mobilier urbain est réglementée dans le RLPi. Cependant pas les 

panneaux d’indications routières, qui relèvent soit de la directionnelle routière, soit 

de la SIL (signalétique d’information locale) et ne rentrent donc pas dans le cadre 

du RLPi. La SIL peut être une solution efficace pour les activités qui veulent se 

signaler. 

Pour les panneaux forestiers, ils sont installés par l’ONF (office nationale des 

forestiers) qui les entretient aussi. Mais les communes du Pays de Fontainebleau 

ont émis le souhait de les harmoniser et moderniser.  

 En termes de pollution visuelle, l’affichage sauvage est très gênant 

mais cela n’a pas été évoqué dans la présentation. Dans la commune 

de Samoreau, le problème a été réglé par suffisamment de panneaux 

d’affichage libres. En revanche dans les communes alentour, il semble 

qu’il y en a moins ou des panneaux sous vitrage. Il faudrait prendre ce 

type d’affichage en compte dans le RLPi 

En effet l’affichage libre est ouvert aux associations et aux habitants et chaque 

commune a un nombre minimal de mètres carrés à installer en fonction du nombre 

d’habitants. Les communes ont fait le point, dans le cadre de l’élaboration du RLPi, 

du nombre de mètres carrés minimaux qu’il doit y avoir sur leurs territoires. 

 Quant à l’approche paysagère, en dehors des sites classés, des 

périmètres de protection des sites historiques, et la réintroduction de 

publicités dans les communes du Parc naturel régional (PNR), avez-

vous identifiés des éléments de paysage, des cônes de visibilité ou des 

éléments de patrimoine non-inscrits ou non-classés afin de les 

protéger de la pollution visuelle ? 

Dans le cadre du diagnostic du territoire, le bureau d’études a analysé les enjeux 

et les a cartographiés. Ces cartes ont fait l’objet d’un travail avec chaque commune 

pour identifier des éléments de patrimoine bâti et paysager qui n’y apparaissaient 

pas. Le PNR a aussi fourni des éléments issus de ses études, sur les coupures 
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paysagères, les perspectives ou sur certains villages. Les projets en cours dans les 

communes ont été répertoriés.  

Tous cela a permis de dresser un atlas qui sert de base pour continuer le travail 

d’élaboration du RLPi. 

 Concernant les enseignes lumineuses, celles-ci peuvent être sources 

de nuisances pour les riverains, surtout si elles clignotent, peuvent-

elles être réglementées ? 

Les enseignes clignotantes sont interdites, sauf pour les pharmacies et les services 

d’urgence. 

 Est-ce que le RLPi concerne aussi des affichages pour des événements, 

organisés par des associations ou les municipalités ?  

Le RLPi fait l’objet d’informations et de réunions de travail et d’échange entre 

toutes les communes, selon leurs typologies (urbaines, rurales, etc.) notamment 

sur la question des manifestations temporaires organisées par les commerçants 

(portes ouvertes, quinzaine commerciale, solde…). Il est possible de considérer 

que dans ce cadre le RLPi pourrait être un peu plus flexible tout en encadrant la 

durée, le type d’affichage strictement. Pour les manifestations gérées par les villes, 

cela ne concerne pas le RLPi car ce n’est pas de la publicité mais de l’information 

communale.  

Le RLPi permettra d’organiser l’affichage temporaire (forme, taille, type de 

supports) et son implantation afin de préserver la qualité du cadre de vie. 

 Concernant la publicité temporaire, il faut éviter la répétition car les 

campagnes publicitaires sur des événements temporaires peuvent se 

succéder sans discontinuité. 

C’est pour cela que le RLPi va réglementer davantage l’affichage temporaire, 

notamment sur les zones d’activités ou le temporaire reste parfois en permanence. 

Ainsi sur Fontainebleau, en accord avec l’architecte des bâtiments de France, il y 

a deux périodes où il est toléré plus de supports.  

De même, le RLPi permettra de prendre en compte de nouveaux types de supports 

(numériques, vitrophanie) et les encadrer.  

 Il était question d’établir une zone de protection sur Fontainebleau, 

qu’en est-il et pourra-t-elle être prise en compte dans le RLPi ? 

Fontainebleau relance la démarche de création d’un site patrimonial remarquable 

(SPR) mais pas avant 2019 car les démarches sont lourdes. Par ailleurs, la ville 

cherche aussi à faire classer la forêt de Fontainebleau au patrimoine mondiale de 

l’UNESCO. 

 Par rapport aux activités produits du terroir, sera-t-il toujours possible 

d’afficher son activité ? 

Les produits du terroir ont droit à deux pré-enseignes dérogatoires hors 

agglomération, en plus de celles éventuellement présentes dans les 

agglomérations. 
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Conclusion  

Pour conclure la conférence, Monsieur PORTELETTE a remercié l’assistance qui 

s’était mobilisée ce soir et a encouragé les personnes présentes à partager les 

échanges de ce soir autour d’elles. D’autres réunions se tiendront au premier 

semestre 2019 et seront relayées sur les sites internet de la CAPF et des 

communes, sur les panneaux d’affichages et les journaux municipaux. 
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Informations générales 

 

Date : Lundi 20 mai 2019 (19h-20h30) 

Lieu : Cinéma Ciné Paradis à Fontainebleau 

Participants : Plus d’une quinzaine de personnes ont participé à la réunion 
publique 

9 personnes + 5 élus + 3 techniciens (CAPF et commune) = 17 personnes 
 

Objectifs  

 Présenter le règlement et le zonage du RLPi en cours d’élaboration  

 

Personnes présentes 

Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau  

 Mr Gouhoury, président du Pays de Fontainebleau et maire de Samoreau 

 Mme Bourdreux – Tomaschke, Adjointe à l’urbanisme mairie d’Avon 

 Mr Portelette, Adjoint à l’urbanisme mairie de Fontainebleau 

 Mme Camus, Maire adjointe de Bourron-Marlotte 

 Valérie TANANT et Emilien Moutault, Pôle Urbanisme-Habitat-Déplacement 

 

Associations 

 FNE 

 Paysage de France 

 Représentant des commerçants de Bois-Le-Roi 

Bureaux d’études 

 Gaëlle HERRY - EVEN Conseil 

 Stéphanie WANMI – Aire Publique 
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Déroulé et contenu de la réunion  

 

L’introduction de cette réunion publique a été réalisée par M. GOUHOURY, 

président du Pays de Fontainebleau. Il a rappelé qu’il s’agissait de la dernière 

réunion publique concernant le RLPi, le contexte dans lequel il a émergé et la 

démarche mise en place.   

La présentation du règlement et du zonage a, par la suite, était réalisée par 

Stéphanie WANMI de Aire Publique, en charge d’animer la réunion, et Gaëlle 

HERRY, de Even Conseil, en charge du règlement du RLPi. 

Durant cette réunion publique, nous avons pu revenir sur les différentes phases 

qui s’articule autour de ce RLPi, tel que le diagnostic, qui a pu mettre en forme un 

état des lieux du territoire et de définir les orientations, qui a amené à un 

règlement pour le RLPi, et surtout noter que ces phases ont été ponctuée par une 

concertation publique sur le territoire. 

Even Conseil est revenu également sur ce qu’est un RLPi, à l’échelle des 26 

communes du Pays de Fontainebleau, avec le contexte territorial de cette 

communauté de communes. Un retour a également été fait concernant le 

questionnaire en ligne et les réponses obtenues. (18 participants pour le 

questionnaire en ligne, avec 31 % des interrogés estimant que les affichages 

publicitaires sont trop présents).  

Puis, Even Conseil a présenté au public le zonage mis en place pour ce RLPi (ZP0, 

ZP1, ZP2, ZP3, ZP4) réparti selon différents secteurs (quartiers résidentiels, 

centres-bourgs, zones d’activités…). Cette réunion a également pu informer le 

public du règlement mis en place pour les enseignes, enseignes temporaires, pré-

enseignes et publicités, avec des précisions sur les tailles, horaires, dispositions, 

alignements mais surtout sur les interdictions et autorisations possible selon le 

zonage. 
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Questions/réponses par rapport aux enseignes 

 

PRÉCISIONS DU VOCABULAIRE ET RESPECT ARCHITECTURAL 

 Un habitant a souhaité revenir sur des précisions concernant la 

présentation.  

« Par rapport au respect de l’architecture il y a des exemples interdits 

et autorisés, je voudrais savoir quelles sont les règles précises ? De 

plus, sur la notion de doublon de message, un seul mot commun est-il 

défini comme doublon ? Es ce qu’il n’y aurait pas une obligation pour 

les maires d’écrire leur propre règlement pour éviter les conflits et 

éclaircir certaines règles ? »  

Le groupement revient sur les précisions concernant les alignements. 

Effectivement, c’est compliqué d’avoir quelque chose de très stricte étant donné 

que toutes les façades changent d’une à une autre, et l’objectif étant de cadrer en 

laissant une souplesse pour analyser la meilleure implantation. 

Pour le doublon de message, un élu confirme le fait que l’objectif est qu’il ne faut 

pas que la même chose soit écrite à la fois sur le bandeau et sur le socle.  Mais 

deux mots identiques peuvent être utilisé pour dire deux choses différentes (par 

exemple : boulangerie bio et boulangerie de M… sont tolérés). 

Concernant la remarque sur les maires pour rédiger leur propre règlement, le 

groupement revient sur quelques précisions. En effet, le pouvoir de police sera 

géré par les maires, donc pour l’application du RLPi, même si c’est intercommunal, 

ce sont eux qui iront devant les cas particuliers, pour signaler les relevés 

d’infractions. Dans la façon d’appliquer de façon stricte ou non les règles ça sera 

différent mais ils doivent respecter le règlement dans tous les cas, donc aucun 

souci de « copinage » ne pourra être relevé. Pour ce qui est des enseignes déjà 

existantes, il y a des communes qui vont être très rapide pour mettre en place ce 

RLPi pour les enseignes déjà existantes et d’autres communes peut-être un peu 

moins rapide en termes de calendrier de mise en conformité, c’est à chaque maire 

de mettre en application ce règlement.  

AFFICHAGE LIBRE 

 Un habitant, membre d’une association, s’interroge sur l’affichage 

libre dans les communes. « Je suis dans une commune où il y a que 

des panneaux fermés, donc si je veux mettre une affiche privée, je 

dois demander les clés. Supposant que je suis dans une association 

qui n’ai pas du parti du maire, il me refuse je fais comment ? de 

l’affichage sauvage ? À samoreau, il y en a beaucoup, mais dans les 

communes autour c’est très rare »  

Le groupement explique que pour l’affichage libre, il y a une surface obligatoire 

par rapport à la population y a une répartition selon l’implantation à un nombre de 

mètres ou km par habitants accessible. Il y a aussi une localisation dans la 

commune, il doit y avoir une répartition accessible à tous les habitants. Le 
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groupement propose de mettre en annexe du RLPi une règlementation sur 

l’affichage libre pour l’officialiser dans les communes, mais normalement il y a une 

mise à disposition de surface à prévoir pour chaque collectivité, c’est une 

obligation.  

 

PRÉSERVATION DU PAYSAGE ET ACCESSIBILITÉ PMR 

 Paysage de France s’exprime concernant les enseignes dans le 

paysage et patrimoine.  

Les enseignes sur toitures dénaturent totalement le paysage. De 

plus, les mâts de 8 mètres sont beaucoup trop hauts, et c’est 

dangereux quand il y a du vent. Pour finir, concernant les 

chevalets, dans le règlement il faudrait peut-être limiter 

l’emplacement des chevalets car quand ils se suivent il n’y a aucun 

intérêt à part gêner les PMR.  

 Une autre habitante s’inquiète de l’accumulation des enseignes sur 

clôtures, mais également du délai des enseignes temporaires.  

Le groupement rappel que l’autorisation sur toiture c’est uniquement sur les 

toitures en pentes, pour pas que ça dépasse et dénature l’architecture du 

bâtiment. De plus, les enseignes sur les clôtures des communes il s’agit de 

petits formats d’enseignes, 1m2 maximum.  

Concernant les enseignes temporaires, le groupement rappel qu’il s’agit de 

règles écrites dans le règlement national, mais ce qui est dans le règlement local 

n’est pas censé répéter la réglementation nationale. 

ENSEIGNES SCELLÉES AU SOL 

 Plusieurs habitants ont fait remarquer que les enseignes scellées au 

sol étaient disproportionnées.  

Je voulais faire une remarque pour les enseignes au sol pour les 

ZP3, je trouve ça disproportionné, par ailleurs en ZP4, on a des 

panneaux et des enseignes au sol de 6,4 m j’ai peur que ça 

dénature les entrées des villes. 

De plus, il y a des petits villages de 2000 habitants avec des zones 

pavillonnaires, le fait d’autoriser les enseignes scellées au sol va 

dénaturer ces petites communes.  

L’élu explique le choix d’une enseigne scellée au sol, bien évidemment 

proportionné à la taille de la commune : « Dans nos discussions on a naturellement 

réfléchi et abordé cela, pour citer, on a accepté le fait que dans un centre-bourg 

on pouvait trouver un magasin d’alimentation d’hyper proximité, une boulangerie, 

éventuellement un boucher et là on peut avoir un totem de taille raisonnable 

permettant d’annoncer l’ensemble des commerces que l’on peut trouver à 50 

mètres plus loin. » 

De plus, pour les zones résidentielles, il s’avère que nous sommes dans une ère 

où il y a de plus en plus d’autoentrepreneur. Il faut donc que ces derniers signalent 

leurs activités. La liberté d’entreprendre existe et il est bien obligé que les activités 
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soient annoncées, donc il faut le faire correctement. La volonté est de maîtriser la 

taille, le format et le style (comme une petite plaque style d’avocat, juste pour 

signaler le nom, le numéro de téléphone et l’activité).  

Le groupement revient également sur la précision du terme « zone résidentielle » : 

« c’est un terme afin de mieux comprendre le découpage des zones, mais il peut 

correspondre à des secteurs mixtes, il peut s’agir de grandes parcelles comme des 

petites, ce n’est pas forcément que des lotissements à chaque fois que l’on utilise 

ce terme, c’est plutôt pour s’adapter au contexte local. » 

Après avoir présenté le règlement pour les enseignes, Even Conseil a présenté le 

règlement pour les pré-enseignes et les publicités avant de réouvrir le débat pour 

les questions.  

Questions/réponses par rapport aux pré-enseignes et publicités 

 

ÉCLAIRAGE PUBLIC  

 Un habitant s’interroge sur l’éclairage de nuit.  

Je me demande si vous envisagez d’éteindre l’éclairage la nuit ? 

Est-ce que le mobilier urbain est raccordé sur l’éclairage public ? 

En plus c’est allumé tout le temps sur l’éclairage public. Pour 

l’éclairage, pourquoi ne pas mettre 22h / 7h comme nouveaux 

horaires ? Cependant, pour les enseignes c’est différent, je pense 

qu’il faut qu’elles soient allumées jusqu’à la fermeture du 

commerce. 

L’élu affirme que, s’il est raccordé à l’éclairage public, il sera éteint. À part un axe 

sur Avon qui, lui, n’est pas raccordé. Il y a également les arrêts de bus qui ne 

seront pas éteints la nuit. 

VALORISATION DU LOCAL 

 Un habitant se questionne par rapport aux chambres d’hôtes et la 

règlementation adaptée concernant les produits du terroir.  

Est-ce qu’il y a des possibilités pour les mairies d’organiser 

quelque chose pour éviter la disparition des maisons d’hôtes, mais 

aussi de pouvoir écrire des règles afin qu’elles ne soient pas 

contestées et qu’elles soient respectées. Ensuite, pour les produits 

du terroir, imaginons une maison d’hôtes qui vend sa propre 

confiture etc… est-ce qu’on peut parler de la maison d’hôtes en 

citant les produits ? 

Le groupement revient sur les définitions : il y a des jurisprudences et, en fonction 

des départements, on n’a pas la même définition de produits du terroir, il y a des 

départements très stricte, parfois il y a des tolérances mais souvent c’est juste 

pour AOP AOC IGP. Il faut alors définir le terme « produits du terroir » donc on 

rappellera la définition précise de la jurisprudence dans le rapport de présentation. 

Par rapport aux maisons d’hôtes, on ne peut pas prévoir des choses particulières 

si le code de l’environnement ne le prévoit pas. La seule possibilité c’est 

éventuellement d’autoriser un petit chevalet comme on autorise pour d’autres 
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activités sinon le principe des barrettes qui est assez visible, avec une chartre à 

penser à l’échelle intercommunale, il pourrait également y avoir un code couleur 

pour faire ressortir les restaurants, les chambres d’hôtes, les choses propres aux 

enjeux de tourisme locaux.  

PANNEAU EN SUCETTE 

 Un habitant s’interroge sur la règlementation des panneaux en 

sucette.  

Est-ce que vous avez définit des densités pour les « panneaux en 

sucettes » car les annonceurs, aujourd’hui, vu que les panneaux 

publicitaires sont réglementés, ils mettent leur publicité sur les 

sucettes, est- ce que vous avez mis une règle de densité ? 

L’élu affirme qu’il n’y a pas de densité d’inter distance entre les panneaux en 

sucette dans le RLPi.  

 Est-ce que ces supports peuvent être disponible sur le net ? 

Le groupement a répondu qu’il y a un onglet sur le site du Pays de Fontainebleau. 

 

 

 


